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(art. 102) 

Nom du prête-nom : 

Numéro de quota : 

Nom du véritable titulaire : 

Numéro de quota : 

Quantité de quota à rétablir : 

À la suite de l’étude de la documentation fournie par les parties ainsi que l’analyse effectuée par les Éleveurs de 
volailles du Québec, les faits suivants ont été constatés : 

Nous attestons par la présente que les informations consignées par les Éleveurs de volailles du Québec dans la section 
« Description » sont véridiques et nous leur demandons de procéder à la correction de détention de quota tel qu’il est 
indiqué ci-dessus. En foi de quoi, nous avons signé : 

Prête-nom:   Date : 

Véritable titulaire :  Date : 




